
IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

/.

S^

^

1.0

i.i

1.25

ilM 112.5

illllM

m
2.2

2.0

1.8

U
illlll.6

V}

<?
.^.

^̂
c*;

vj

^

^

/^

-?».

<j>.

%pm
//

'/ Photographie

Sciences
Corporation

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N. Y. 14580

|7'6) 872-4503

^
.•V

^v
\\

^'^

%^ <î)



w-

CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHM/ICMH
Collection de
microfiches.

Canadian Institute for Historical Microreproductions Institut canadien de microreproductions historiques

1980



Technical and Bibliographie Notes/Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the beat

original copy available for filming. Features of this

copy which may be bibliographically unique,
which may altor any of the images in the
reproduction, or which may 8ig..;ficantly change
the Lsual method of filming, are checked below.

[J\

D

D
D
D
D
D

D

Coloured covers/
Couverture de couleur

I

I

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing/

Le titre de couverture manque

D

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or blackV
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other matériel/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along interior margin/
La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distortion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse

hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

Additional commente:/
Commentaires supplémentaires;

L'institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de- vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage

sont indiqués ci-dessous.

Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

I I

Pages restored and/or laminated/

d
Pages restaurées et/ou pelliculéas

Pages discoloured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

I

I

Pay«»s deiached/

D
D

Pages détachées

Showthrough/
Transparence

ality of prir

alité inégale de l'impression

ludes supplementary materii

Comprend du matériel supplémentaire

I I

Showthrough/

Quality of print varies/

Quali

I I

Includes supplementary matériel/

Only édition available/

Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tis&ues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
I es pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelcjre,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

This item is filmed et the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

14X 18X 22X 26X 30Xn^7
12X 16X 20X 24X 28X 32X



ils

u

ifier

ne

>ge

The copy filmed hère has been reproduced thanks
to the generosity of:

National Library of Canada

The images appearing hère are the best quailty

possible considering the condition and legibility

of the original copy and in keeping with the

filming contract spécifications.

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

Bibliothèque nationale du Canada

Les Images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et

de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Original copies in printed paper covers are filmed

beginning with the front cover and ending on
the last page with a printed or illustrated impres-

sion, or the back cover when appropriate. AH
other original copies are filmed beginning on the

first page with a printed or illustrated impres-

sion, and ending on the last page with a printed

or illustrated impression.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

The last recorded frame on each microfiche

shall contain the symbol —^ (meaning "CON-
TINUED"), or the symbol V (meaning "END"),
whichever applies.

Un des symboles suivants apparaîtra "ur la

dernière image de chaque microfici. <, selon le

cas: le symbole —^ signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Maps, plates, charts, etc., may be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmed

beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, as many frames as

required. The following diagrams illustrate the

method:

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être

filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants

illustrent la méthode.

ata

)|jre,

à

:
2X

1





5f;i

f^âfîces kioqpctpQiaues

FASCICULE fi^ 2«

FRANÇOIS

PIERRE-FLORENT
BAILLAIRGE
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CHAPITRE II

FRANÇOIS BAILLAIROÉ

(7ème Enfant de Jean II et de Mario-Louise Tarant),

• et

MARIE-JOSEPH-OENEVIEVE BOUTIN

son épouse

ARTICLE PREMIER

BIOGRAPHIE

François Baillairgé, né à Québec le 21 janvier 1759, était le

quatrième fils de Jean II. Ses frères aînés, Jean-Joseph, Jean-

Charles et Jean-Louis moururent en 1752, 1756 et 1759.

Il savait très bien la langue anglaise, et avait un goût par-

ticulier pour les beaux art3.

Son père le destinait à l'étude de sa profession, celle de l'ar-

chitecture, de la statuaire, de la sculpture et de la peinture,

peu connues alors dans le Canada.

Il l'envoya donc, le 29 juillet 1778, à Paris, pour y suivre

les cours préparatoires ; il y arriva le 19 septembre suivant.

Il y fit son cours d'anatomie et suivit les cours publics au

vieux Louvre, dans l'Académie rojyale de statuaire, de sculp-

ture et de peinture ; son maître de sculpture était J.-Bte

Stouf (1) l'un des premiers artistes de son temps.

Pendant son séjour à Paris, Jean II son père, lui envoya

une procuration en date du 28 septembre 1779, pour retirer sa

part de succession qui lui était due depuis la mort de son père

Jean I, de sa mère Jeanne Bourdois et de sa sœur Marie.

(1.) Jean-Baptiste stouf 1742-1826. Su!pteur, né à Paris, mort à Charenton. Elève de

Slody et de Coustou, Membre de l'Académie en 1765, membre de l'Institut en 1617.

7
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Après une absence de trois ans, il revint, le 26 août 1781,

à Québec, avec une lettre de'recommendation de l'Abbé Hody,

au marquis de Lafayette, ainsi qu'une autre avec un certificat

par François Sorbier de Villars, vicaire général, (à Paris,) de l'é-

vêclié de Québec, en Canada, dont copie est ici donnée, comme
suit :

• • •• •

Copie du " Certificat" daté à Paris, le 10 février 1781, par

l'abbé F. Sorbier de Villars à François Baillairgé.

Nous François Sorbier d« Villars, prôlre, directeur du séminaire des mis-

sions étrangères, à Paris, prieur et vicaire général de l'évôclié

de Québec, en Canada, certifions à qui il appartiendra, que le.

sieur François Baillairgé, né à Québec le vingt et un janvier,

mil sept cent cinquante-neuT, (ils de Jean Baillairgé et de Marie-

Louise Parent, ses père et mère, est résidant à Paris, depuis If

dix.neuf septembre, mil sept cent soixante-dix-huit, en qualité

d'étudiant l'art de peinture et sculpture, chez monsieur Stouf,

rue du Sèvre, faubourg Saint-Germain
; qu'il a suivi les cours

publics au "Vieux-Louvre," dans l'Académie Royale de peinture

et sculpture, qu'il est de bonne vie et moeurs, selon les témoi-

gnages qui nous ontélé rendus de sa conduite et qu'il a tou.ours

Tait profession de ta relig^ion catholique,apostolique, et romaine.

C'est'pourquoi, comme l'intention du dit sieur François Baillairgé est de

retourner incessamment à Québec, nous avons l'honneur de le

recommandera tous messieurs les officiers et à toutes les autres

personnes dont la protection et le secours pourraient lui être

nécessaires.

Fait à Paris, le dix du mois de février l'an mil sept cent quatre-vingt-un ;

et à ce présent certilicat nous avons apposé le cachet des armes

de notre susdit Séminaire.

Villars, Ptre.

Ici est le cachet.

X
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La lettre de recommandation par l'abbé Hody, n'a pu être

reproduite ici, l'original ayant été détruit par rinsouciant

Thomas, fils de François, pour allumer sa pipe.

François exerça son art avec honneur et succès ; on voit en-

core, en 1890, plusieurs des statues qu'il a faites, à Québec et

dans diverses églises du diocèse. Il excella surtout dans les

ornementations intérieures des églises ; celles de Saint-Joachim,

de Saint-Jean-l'ort-Joli, et plusieurs autres, lui sont redevables

de leurs chaires, bancs-d'œuvre, tabernacles, baldaquins et au-

tres pièces de sculpture.

Il entendait parfaitement toutes les parties de l'architecture,

et ses constructions, si elles ne sont pas élégantes, ne le cèdent

à aucune autre, sous le rapport de la régularité et surtout de la

solidité.

Il s'allia, le 9 janvier 1787, à Marie-Joseph-Geneviève fille

de Jean-Baptiste Boutin et de Marie-Joseph Gaulin, tous deux

de Louisbourg, mais domiciliés à Québec, depuis la reddition

de cette forteresse. Le père de madame François Baillairgé

était natif dj Moncalva dans le Montfjrrat en Piémont, Italie
;

il s'était établi à Louisbourg où il servait dans l'armée française;

la mère était native de Saint-François, île d'Orléans.

Le contrat de mariage fut passé le 7 janvier et signé par

Louis Gordien D'Aillebout, sieur de la Cuisy, Alexis Monjon,

Sieur François Valière et sieur Chrétien, chirurgien, en qualité

d'amis des futurs époux. Louise Boutin sœur de celle qui devait

se marier, signa aussi le contrat, avec elle et François,

Marie-Joseph-Geneviève Boutin, nous dit M. Girouard, sou

neveu, était une très belle personne ; son portrait en craie rou-

ge, dessiné par son mari, est depuis plus de trente ans ans, en

la possession de Louis de Gonzague Baillairgé, l'avocat, qui en

a hérité en 1859, après la mort de son cousin Thomas, fils de

François.

Elle était née à Louisbourg où elle fut baptisée, le 28 novem-

bre 1752. Cette ville, l'ancienne capitale et forteresse du Cap-
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Breton, tomba aux mains des Anglais, quelques années ensuite,

après un siège de 50 jours.

Nous citerons ici ce que nous avons déjê publié au sujet de

ce siège dans une brochure intitulée " Le Canada de l'Atlanti-

«jue au Pacifi(iue et ii la Mer Polaire, etc."

•' En mai, 1756, le gouvernement frariçais, ému sans doute

par le traitement inique des Acadiens, dont 7000 avaient été

déportés de l'Acadie (Nouvelle Ecosse) en 1755, déclara la

guen-e à l'Angleterre."

" De bonne heure, en mai, 1758, l'amiral Boscawen arriva à

Halifax rendez-vous des forces anglaises, d'oîi il fit voile peu à

l)rès, pour Louisbourg où il arriva le 2 juin, avec une flotte de

151 vaisseau, portant une armée de 14,000 sous les généraux

Amherst, Whitraore et Wolfe."

" Louisbourg se rendit le 26 juillet 1758."

" La forteresse renfermait 232 pièces de canons, 18 mortiers

et une grande quantité de provisions et de munitions."

"La population de la ville,outre les troupes,était de 5000âmes."

" La garnison avant le siège, comptait 2500 hommes de trou-

pes régulières, 500 miliciens, 340 canadiens et sauvages."

" Les officiers, soldats et citoyens, au nombre de 5637

j)ersonnes, furent envoyés : les premiers en AngleteiTe, et les

derniers en France."

Jean-Bte Boutin, après le siège de Louisbourg, réussit à s'é-

vader ; fit embarquer 8a femme et ses deux filles à bord d'un

bateau pêcheur et se rendit avec elles à Québec.

Marie-Joseph-Geneviève n'avait alors que cinq ans et deux

mois ; elle est décédée à Québec avant 1813, laissant un fils uni-

que, Thomas, dont il sera question plus tard.

« « » *

Lorsque le prince Edouard, duc de Kent, père de la reine

Victoria, arriva à Québec, en août 1791, François Baillairgé

alla lui rendre visite ; son altesse le reçut avec beaucoup de

bienveillance et lui fit exécuter plusieurs ouvrages d'art peur

lui-même. Tant que le prince vécut à Québec, il fréquenta

habituellement l'atelier de l'artiste.
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Bans une circonstance, îi la demande de son altesse, il donna

avec le concours de ses amis messieurs Panet, Lelièvre, Mont-

molin, Mountain et autres, une représentation dranuxticiue,

([ui eut lieu dans les casenuites près de la porte St-Louis.

J. J. Girouard, dans ses notes manuscrites de 1858, au sujet

de la famille, «lit :
" Je me rappelle, étant enfant, avoir vu

dans son atelier, la statue du j)rince Edouard sur la proue

d'un navire, ayant à ses j)ieds, deux " Renommées," en pein-

ture, dont le dessin est entre les mains do son neveu L. de G.

Baillairgé."

On lui doit le " Palais de Justice " qui a été détruit par uU

incendie vers 1878 ; cet ancien édifice avait une longueur de

1 20 pieds et une largeur de 87, avec un avant-corps" de 55 sur

10 et une hauteur de 55 jtieds sur la façade qui était en pierre

de taille.

L'emplacement on il était érigé, est au coin de la rue St-Louis

et de la " Place d'armes," près de la cathédrale anglicane et

forme partie du terrain qui appartenait aux Pères KécoUets

sous Louis XIIl, 1615-1643, Louis XIV, 1643-1715, et sous

Louis XV, jus(![u'à la cession du Canada en 1760, et pendant 36

ans après la cession. Le gouvernement anglais s'emi)ara de

ce terrain et de celui de la " Place d'armes", après l'incendie du

couvent et de l'église des RécoUets, sur cette partie de leur

propriété, en 1796.

Avant la construction de l'ancien palais de justice, ou tenait

les assises dans l'ancien collège des Jésuites, en face de la

Cathédrale ; les pierres de taille qui encadraient les portes de

la cour, se trouvent aujourd'hui dans la nouvelle bâtisse du

Séminaire dont elles encadrent la porte faite au premier étage

de cette bâtisse qui fait face au Vieux-Séminaire.

De 1884 à 1889, le gouvernement provincial à fait démolir ce

([ui restait de l'ancien palais de justice et en a fait construre
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un autre, rtu niêin 3 «indroit ; c'est Un très bel édifice, à troif*

('•tiiges avec aoubasseinsnt, le tout en pierre de taille.

« • • • '

U " Vieille Prison " do Quëbee, érigée en 1809-1810, enti-e

les rues St-Aune, Stj-An^èle et Dauphiné, suivant les djssins

«le François liaillairgé, est un édifice d'une solidité h toute

éprjuve, dont l'ajjparence extérieure, indi(iue «jue c'était vmi-

niint unj prison. L'architecture moderne toinbj assez sou-

vent dans le d.'îlaut contmire ; une cour de justice peut

bien avoir l'apparence d'un palais, puisc^ue l'on dit bien " le

pila s de Justice," mais on ne dira jamais "le palais de prison."(l)

Li Vieille Prisan est en mi3)nn3rie de pierre à trois étages et

mesura 14J par 42 pieds, à part de l'avant corps et des ailes.

L3 m)dèle en b)is, «lui a servi à la constructin de cette prison,

est encore diui le grenier de la maison occu^we par L. de G.

Haillairgi? sur la rue Ferlaiid.

Au-dessus dj la porte d'entive de la " Vieille l*rison," ou

lissiit l'inscription :

—

Old District Jaii., Québec.

A. D.

MDCCCX

L. A. GEORGIO III.,

Prov. Gub. D. D. J. H. Craig, Bi. Kqte.,

"Carcer iste bonos a pravis^

Vindicare podsit."

Voir le précis historique des édifices du gouvernement, })ar

G. F. Baillairgé, dans le rapport des travaux publics de 1867,

appendice 23,

(.1.) Scion l'expression de M. Giroiukrii,

I
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Une nouvelle ]»rison, ayant ët(5 construite, sur les Plaines

d'Abraham, de 1800 h 1807, sous Charles liaillairgé, fièe de (e

<iernier, devenu subséquemment l'iuf^éuieur de la cité de Qué-

bec, et dont il sera parlé, plus tard, la vieille piison fut vendue,

le 16 octobre 1861, pour $12,000, aux syndics du collège Morin

qui on jirirent possession, le 8 août 1867. Elle avait coûté

î$60,000 au gouvernemont.

Le " Baldatiuin" da la cxthédrcile (basilique) de Notre-Dame

de Québec, est dû à la pensée hardie de notre artiste. Son père>

Jean II, en avait entrepris l'exécution, mais l'on ignore s'il y
travailla; quoique cet ouvrage soit une licence en architectur» »

on le considère comme un des plus beaux morceaux de ce genre,

en Américjue.

On dit que François, après avoir terminé son œuvre, constata

que son profit net avait été de quatre francs, par jour : Artis-

tes d'aujourd'hui, dit M. Girouard, que cela vous encourage, et

.si parfois le ciseau ou le crayon vous tombe des mains, allez

sous les voûtes de l'ancienne cathédrale de Québec, pour retrem-

per votre courage, à la vue de son " Baldaqjin," et à la pensée

qu'il évo([uera.

C'est encore au ciseau de François que l'on doit les quatre

statues, chaque côté du maître-autel et les deux qui sont eu

haut du " Baldaquin "
; la statue de la Ste- Vierge qui est au-

dessus de l'autel, et celles de l'un des deux anges, chaque côté

de la Ste-Vierge, lui sont dues aussi, l'autre étant venue pro-

bablement d'Europe.

Voici ce qu'en dit l'abbé J. F. X. Baillairgé, (un des neveux

de François, et économe du séminaire de Québec, de 1848 à

1880, dans une note en date du 22 mars 1859, entre les mains

de G. F. Baillairgé, son neveu.

" Les deux statues qui sont dans la chapelle Ste-Famille,

sont d'Europe et viennent des Jésuites ; la statue de la Ste-

Vierge, au-dessus de l'autel, vient aussi'd'Euiope,ainsi qu'un des

de deux anges qui sont de chaque côté ; l'autre est dû au ci-

re'

r
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seau de Thomas le fils de François
;
quant aux deux statues de

la chapelle Ste-Anne, elles ont été faites aussi par Thomas."

François ayant été nommé trésorier de la cité de Québec, vers

1812 céda son atelier à son fils Thomas.et remplit les fonctions de

son nouvel état, sons les magistrats, jusqu'en 1832, ou environ.

(De 1817 à 1833, et probablement auparavant, les affaires

municipales de la cité furent administrées pîtr des magistrats,

f-a cité fut incorporée seulement en 1832, en vertu de l'acte 1

(îuillaume IV, "hap. 52., et le conseil municipal ne fut orga-

nisé qu'en 1833).

Son frère Pierre- Florent, auquel il avait succédé, avait rem-

pli ces fonctions depuis 1808 jusqu'au temps de la maladie

dont il mourut, le 9 décembre 1812 ; Flavien le fils de ce der-

nier, fut employé comme assistant de son oncle François, de

182( 1832, dans le bureau du trésorier de la cité, qui existe

encore dans la maison actuellement occupée i)ar L. de G. Bail-

lairgé.

L'appréciation des œuvres de François Baillairgé, en sa qua-

lité d'architecte et de sculpteur, est en partie celle de son neveu

J, J. Girouard qui était excellent juge et l'avait bien connu.

Voici ce qu'il en dit, quant à sa qualité d'artiste-peintre :

" Quand à la peinture, ce n'était pas son principal talent ; on

voit pourtant quelques-uns de ses tableaux où le dessin est

assez correct ; mais il n'entendait pas le clair-obscur et son

coloris laissait à désirer ; aussi ses peintui,"es étaient-elles faites

avec de l'ocre ou de la craie rougt dont on se servait ordinai-

rement en ce temps là où les couleurs i\ l'huile étaient très

rares et ^rès coûteuses dans le Canada,

f f •

Il mourut à Québec vers 1832 ; sa femme, est morte vers
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1813 ; Thomas, leur fils, suivit la profession de son père, com-

me on le venu dans sa biographie,

* « » •

Lorsque François est mort, il habitait, avec son frère Pierre-

Florent, la maison qu'il fit construire pour sa résidence et son ate-

lier, sur la rue qui portait son nom auquel on a substitué,sans rai-

son suffisante ,celui de Ferland ; il eut été plus rationnel de

donner le nom de ce prêtre distingué à une nouvelle rue de

plus grande importance dans une autre partie de la ville.

Partie de la maison était occupée par l'atelier d'imprimerie

du Canadien, lorsque Sir James Craig, gouverneur général du

Canada, supprima ce journal dont il fit enlever les presses par

des soldats, le 17 mars 1810. La raison de cet acte arbitraire

et les incidents qui s'en suivirent, sont relatés dans les biogra-

phies de Pierre-Florent et de Louis de Gonzague Baillairgé son

fils, l'avocat, qui vit actuellement.

La maison construite par François, existe encore et est occu-

pée en partie par l'avocat Baillairgé et autres membres de la

famille ; elle est en pierre à deux étages et d'une grande solidité
;

ses murs ont une épaisseur d'environ 3 pieds au second étage
;

elle est aussi solide aujourd'hui que lorsqu'elle fut d'abord cons-

truite, il y a près d'un siècle,

ARTICLE DEUXIÈME

DOCUMENTS DIVERS

EXTRAIT DB BAPTEME DE FRANÇOIS BAILLAIHGB

Extrait des registres, des baplômea, mariagos et sépultures,

de la paroisse de Québec, en Canada, pour l'année 1759.

21 janvier 1759. Le vingt et un janvier mil sept cent cinquante-neuf par

nous vicaire, a été baptisé Franc^ois né le même jour du légi-

time mariage du trieur Jean Baillargé et de Marie Louise Parent

son épouse ; le parrain a été le sieur Louis Robin, et la mar-

raine Dile Charlotte Robin, soussignés avec le père.

L, Robin,

Charlotte Robin,

J. Baillargé.
(PhILII'I'K-JoSEPB) VlZlKN.

t Vicaire.
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17 juillet 1778. Je soussigné, cure de Québec, ce-rtitte qae Textrait ci-cies-

sus est entièrement conforme d l'original. Québec le dix-sept

juillet mil sept cent soixante et dix-huit.

AuG, D. HuBEHT,. Ptre.,

Curé de Québec,

I

Certificat de bonnes mœurs, a François Baillairgre.

1 juillet 1778, Ego infra scriplus rector Ecclesiaeparochialis Quebecensf»

omnibus ecclesiarum pasioribus, caeterisque Christi lideiibus

notum facio Franciscum Baillargé prsesentium lalorem, paro-

chianum meum, moribus ess3 commendabilem, fidelemquo

cultorem religionis Christianro, CathoUcœ et Romanfe ; nec ullo

eensurarum Ecclesiasticaruin vinculo irretilum, quominus Ecole-

sjaj sacramentis vivus, et sepiiiluraî christianco morluus parti-

cipare possit ; quapropler hune habt3bilis piis misericordia?

eperibus commendatuin, quales decel christianos.

Datum Quebecensi sub signo noslro, die julii 17, an : 1778.

Auguste-David Huuert,

Rt'ctor Quel>.

Nous, Jean Olivier Briand, par la miséricorde de Die'> et la grâce du St-

Siège Apostolique, Evêque de Québec, etc., etc., etc., attestons

à tous qu'il appartiendra que l'extrait de l'autre part est véri-

tablement signé du sieur Aug. D. Hubert, prêtre, curé de la

• paroisse de Québec, et que foi entière doit y être ajoutée hors et

en jugement.

Donné à Québec sous notre seing, le sceau de nos armes et la signature de

notre secrétaire.
^

t J. 01. Evoque de Québec.

r
Par Monseigneur

Em. Ant. L Secrétaire.
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Procuration qui autorisa François Baillairgé à retirer, en Poitou,

la succession de Jean Baillairgé ï et de Jeanne Bour-

dois, père et mère de Jean Baillairgé II

et de Marie sa sœur.

( 28 septembre 1779)

Nous ne citerons pas cette longue [)ièoe. Jean Baillaivgé II

autorise François, son fils, à retirer en France, la succession,

de Jean Baillairgé I, son père, de Jeanne Bourdois, sa mère

et de Marie, sa s<eur ; il lui impose, en même temps, l'obligiition

de remettre à Pierre, son frère, les deniers n^jc3ssaires pour la

rétribution de soixante-dix messes de recpiiem, dont vingt pour

le repos de l'âme de chacun de ses père et mère, (Jean Bail-

lairgé I et Jeanne Bourdois), et dix pour chacun de ses frère

et sœurs décédés, fJacques, Marie et Antoinette) ; il ini[)Ose en

outre à François, l'obligation de remettre à sa tante Jeanne,

(sœur survivante de Jean II), la cinquième partie des hardes et

linges de feue Marie Baillairgé.

Cette procwration est signée par Jean Baillairgé II ; suivent

les signatures des notaires A. Panet et Berthelot Dartigny
;

elle est certifiée par P. Panet, J. P. C, et Thos. Dunn, J. P.

C, Juges en la cour des plaidoyers communs du district de

Québec.

François, pendant t^on séjour, à Paris, échangea plusieurs

lettres avec son oncle Pierre et paraît avoir fait un voyage à

Poitiers, au sujet de la succession mentionnée dans \{i procurd-

tion. Son père lui avait cédé ses droits d'héritage alors, en

France, dans le but de l'aider à payer les frais de ses études à

Paris, mais Fram^ois revint à (Québec, sans avoir, a[)paremment

rien obtenu.

Jébec.

irélaire.
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Contrat de jmariagre de François Baillairere et de mademoiselle

Jcflophte Boutln de Piémont.

( 7 janvier 1787.
)

Pardevant les Notaires Public a Québec

y résidens soussignés, furent présents, Mr. François Baillairgé, Mtre
sculpteur et peintre demeurant en cette ville, stipulant pour Lui et en
son nom d'une part, et dame Marie Josephte Gaulin demeurant en

cette ville, assistante demoiselle Josephte Boutinde Piémont, ce stipu-

lant pour elle et en son nom, d'autre part. Lesquels du consentement

et agrément de leurs parents et amis, pour ce assemblés, c'est à savoir

de la part du sieur François Baillairgé, du sieur François Valière, de

Monsieur Gordien Daillebout sieur de Cuisy, Ecuyer, ses amis. Et du
côté de demoiselle Josephte Boulin de Piémont, sa sœur (1), et le sieur

Alexis Monjon, et monsieur Chrétier, chirurgien, demeurant en cette

ville, ses amis, ont l'ait les traités 9t conventions de Mariage qui en
suivent, c'est à savoir, que les dits sieur François Baillairgé, et Délie

Josephte Boutin de Piémont, ont promis et pn mettent se prendre l'un

et l'autre par nom et loi de mariage et icelui faire célébrer, en face de

notre mère la Sainte Eglise Catholique, Apostolique et Romaine, le

plus tôt que faire se pourra et qu'avisé sera entre eux leurs dits parents

et amis, pour être, comme seront les dits futurs époux, uns et communs
en tous biens meubles, conquéts, immeubles qu'ils feront, pendant et

constant leur future communauté qui sera régie et gouvernée, sui-

vant et au désir de la coutume de Paris, puivie en cette Province, dé-

rogeant à toute coutume, à ce contraire, sans néanmoins être tenue

des dettes l'un de l'autre faites et créés, avant leur futur mariage

et si aucunes il y a, elles seront payées et acquittées par celui ou celle

de qui elles procéderont et sur sou bien, shus que l'autre, ni ses biens

en soient tenus. Se prennent les dits sieur et demoiselle future épouse

aux biens et droits à chacun deux appartenant, échus et à échoir.

En considération du futur mariage, le dit sieur futur époux à doué

et doue la dite demoiselle, sa future épouse, du douaire coutuniier, ou

de la somme de trois milles livres, ou schelingsde vingt sols de douaire

prétix s\ prendre et percevoir par la dite demoiselle future épouse

sitôt que douaire aura lieu et sans qu'elle soit tenue d'en faire deman]
de en justice, pour le quel douaire, les biens du futur époux seront, de

ce jour hypothéqués; le préciput sera égal et réciproque, entre eux,

de la somme de mille livres ou schelingsde vingt sols, à prendre et

percevoir pnr le survivant d'eux, en argent comptant, ou la dite som.
me en meubles de la future communauté suivant la prisée de l'inven-

ventaire qui en sera faite, hors part et sans crue, ensemble ses linges,

(1) Melle Louise Boutin do Piémont.
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hardes à son usage, son lit et chambre garnie, telle qu'elle se trouvera

alors ; la future ses bagues et joyaux, le futur époux son atelier, modèle

et statue qu'il se trouvera alors, c'est-à-dire outils servant à ses dits

ouvrages à la boutique entière de sculpture.

Arrivant la dissolution de la future communauté par mort ou autre-

ment, il sera loisible à la future épouse d'accepter icelle ou y renoncer,

et dans le cas de renonciation elle reprendra franchement et quite-

ment tout ce qu'elle aura apporté en icelle, et tout ce qu'elle justifiera

avoir eu par succession, donation legs ou autrement, ensemble ses

douaires et prèciput, lit et chambre garnie telle que dessus, sans que

pour ce, elle soit tenue ni obligée à aucune dette ni hypothèque de la

future communauté quoi qu'elle y eut consenti, y eut parlé, s'y fut

obligée, on y eut été condamnée, au quel cas elle en sera gaiantic et

indemnisée sur les biens du dit sieur futur époux, pour sûreté et ga-

rantie de la dite indemnité. Les biens du dit futur époux, seront de ce

jour hypothéqués pour la dite indemnité. Car ainsi sont les dites pi r-

ties convenues entre elles. Promettant, etc., obligeant, etc., renor-

çant, etc. fait et passé à Québec en la maison et demeure de la future

épouse, l'an mil sept cent quatre-vingt-sept, le septième janvier, après-

midi, et ont les parties signé à l'exception de madame Gaulin, qui a

déclaré ne le savoir de ce enquiae, lecture faite (—Ainsi qu'il est porté

à la minute restée en l'étude du notaire soussigné, approuvé un mot
en marge comme bon).

J. PlNOUBT.

Notre.
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CINQUIEME GENERATION (Suite)

CHAPITRE TROISIÈME

PIERRE FLORENT BAILLÀIRGE

(Huitième enfant de Jean II et de Marie- Louise Parant (1)

de Charlesbourg.)

et

Mi^BIE-LOUISE CUBEUX DE ST-GERMAIN.

( son épouse.
)

ARTICLE PKEMIKH

PIERRE FLORENT BAILLAIRGÉ

Pierre Florent né à Québec le 28 juin 1761, fnt, suivant l'an-

ti(|ue usage des familles françaises, celui des enfants destiné à

la prêtrise ; car chaque chef de familk aspirait à l'honneur et

au privilège d'avoir un prêtre parmi se.-, enfants.

Il fait son cours d'études an séminaire de Québec où il jnvnd

la soutane, le 16 aoC/, 1784, et commence l'étude de la théologie.

Le 25 septembre suivant, ses supérieurs l'envoient au sé-

minaire des Sulpiciens à Montréal, pour y suivre les cours de

théologie et pour y enseigner les belles-lettres.

Ayant eu des dilïicultés avec le révérend Curat'iau do \n Hiai-

serie, prei '^^r «upérieur de cette maison, il en part, le 12 mars

1785, arrivv. < ^uébec, au bout de huit jours, et annonce à sa

famille qu'il a renoncé à ses études théologiques.

Jean Baillairgé son père fut mécontent de cette décision.

(1) I-lusieurB écrivent " Parent."
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11 faut cependant faire de ntîcessitd vertu et ne pas forcer la

vocation des enfants ; Pierre Florent fut installé dans l'atelier

de son père et y travailla ])endan^ treize ans.

Le 24 novembre 1789, il opousc, Marie- Louise Cureux de St-

fîermain, personne très distinguée et bien instruite, fille d'un

(•4»})itaine de la marine marchande, rentier de la basse-ville.

Ses études théologiques étant peu propres j\ son nouvel état

il abandonne l'architecture en 1807, pour la place de trésorier

de la ville de Québec, sous le régime des magistrats, place qu'il

occupe jusqu'à son décès.

Il était l'ami et le 'Compagnon de classe de l'ancien jug»^

Pierre Bélard, et l'un des collaborateurs du " Canadien " de

1807 à 1810 , ce journal avait été Ion Je, le 22 novembre 180JÎ.

Le " Canadien " qui était habilem3nt rédigé, avait attaqué

sévèrement la ])oliti(iuo imposée par Sir James Craig, à la

chambre d'assemblée, depuis 1807 ; le jcuirnal réclamait la liber-

té constitutionelle telle que reconnue et pratiquée en Angh^-

terre.

Le 17 mars 1810, une escouade de soldats, armée d'un man-

dat d'arrêt émané par le juge en chef Sewell, et accompagn»*

par un magistrat, entra dans rimj)rimerie, s'emjjara des carac-

tères, des presses et du papier, qui furent transportés aux voû-

tes de la cour de justice.

L'im])rimeur Lefrançois fut emprisonné, et trois jours plus

tard on se saisit de M.M. lîédard, Taschereau et Blanchet, les

propriétaires, que l'on retint jjrisonniers, le premier, pendant

plusieurs mois et les deux autres, pendant plusieurs jours,

en leur refusant arbitrairement tout procès.

Lors de l'emprisonnement du juge Bédard, en mars 1810, on

donna l'ordre h Pierre-Florent, de le suivre k la prison.

Marie-Félicité, sa fille aînée, vivement alarm^^e, s'empressa

de brûler tous les manuscrits de son père qui, i\ son retour, eu

fut très mécontent.

Il était resté toute la nuit dans l'attente, mais M. Young,

l'un de ses amis et un des magistrats, alors en faveur auprès

de Sir James Craig, fit suspendre l'émanation du mandat d'arrêt.

On voit encore dans la maison de la famille Baillairgé, sur
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la rue Forlaml, Ta chambre où fut j)lacée la j)reinière presse du

' Canadien," et la porte ([ui fut enfoncée à coups de baïonnettes,

par les soldats, et par laquelle ils j)assèrent j)()ur enlever la

presse et le matt5riel de l'inipriuiorie. Une partie cependant

des caractères et des cases avait été mise en sûreté daiis le gre-

nier et fut plus tard ex|)édiée à M. Etienne Parent, lun cies

rédacteurs du " Canadien." (1)

l*ierre-Florent n'était pas yoCW, mais faisait des vers ou jdu-

lôt des bouts-rimjs, sur la [j'tlitiipuî du jour; l'on dit (jue c'est

i\ la suite de la publication d'uiu; de ses chansons du jour de

l'an, que Craig fit s.iisir le " C.ui.idien." On sait qu'à cette

(époque, la chausuu du jour de l'an, avait toujours trait à la po-

litique du jour.

Il avait bjaucoup de talent pour la musique et avait la

réputation d'être un des meilleurs musiciens de la ville.

Le 18 juin 1812, la guerre fut déclarée j)ar le Congrès des

Ktats-Unis à l'Angleterre ; cet événement fut annoncé à (Qué-

bec le 24. A cette occasion, Pierre Florent fut nonnné capi-

taine des miliciens Canadiens, charge «ju'il remplit avec beau-

coup de régularité. (2)

Pierre-Florent ayant eu h faire, en su qualité d'architecte, un

voyage en campagne jiour l'inspection d'une église, il y prit

une échauffaisou (jui le conduisit au tombeau.

Il mourut à Québec le 9 décembre 1812.

Ou l'enterra, avec les honneurs dus i\ son rang de caj)itiiitu'.

AHTICLK DKl'XIKMi: f

MA.EIE-L07I3E CUREUX DE ST-GERMAIN.

Elle était la fille atnée du capitaine Antoine Cureux de St-

(Jermain et de Marie-Louise Gouin, et naquit à Québec, le 1."»

avril 1770.

(1.) Ktienno Parent, niirès 1807, oit dovonii loiis-secrétaire d'état du gouvernement
fédéral & Ottawa.

(2) 1/ Angleterre coalisée avec loi autres puissancps de l'Kurope, luttiiit alors contre

Napoléon qui fut enfin vaincu par les Anulais et les l'russiens k la bataille de Waterloo
petit village de UelKique ) le 18 juin 18If., grftce à l'inaction de (irouchy, à qui Napoléon

attribua ton décentre.
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Elle n'eut qu'un frère, Antoine, qui est né et décédé en 1771,

et qu'une sœur, Marie-Angélique, (1).

Son père Antoine était fils de Louis-Antoine et de Marie

Laroche ; sa mère Marie-Louise baptisée 15 décembre 1740,

était fdle de Joacliim Gouin, de 8te-Anne-de-la-rérade et de

Marie-Elisabeth Kivard Montendre, (2), des Grondines.

Lorsque Pierre de Rigaud, marquis de Vaudreuil-Cavagnal

était gouverneur de la Nouvelle-France, de 1755 à 1760,

le capitaine Antoine commandait des navires marchands qui

voyageaient entre le Canada et la France ; il continua de

naviguer, pendant une trentaine d'années après la capitulation

de Québec (18 septembre 1759), jusqu'à l'époque du mariage

de Marie-Louise, 24 novembre 1789 ; ayant alors atteint l'âge

de cinquante-quatre ans, il abandonna la mer et vécut de ses

rentes dans sa maison sur la rue Sault-au-Matelot de la basse-

ville de Québec. (3).

1

(1) Marie-Angélique Cureux de St-Germain, snnr de Marie-

Louise, née 30 septembre 1778, épousa Louis-de-Goiizajjrue Berlhelui, un des

olliciers de la Banque de Québec, vers 1805 ; elle est décédée à Québec, le

yOjuin 1829, laissan' trois enTanls:

—

Marie-Emérance qui épousa le Dr. George-Stanislas Badeau des Trois-

Hivières, le .3 novembre 1836.

.iulie.Geneviève, qui ne s'est pas mariée et qui est décédée chez le

Dr. G. S Badeau son beau-frère, le 3 d-icembre, 1873.

Et Louis-Flavicin qui épousa Jeanne Mason, nièce de l'arolievôque

Pierre-Flavien Turgeon ^e Québec, le 23 octobre 1839.

(2) Elisabeth Rivard ( Montendre,) parent maternel de Mgr La-

llèche et des descendants de Pierre-Florent Baillairgé.

Ha lille Marie-Joseph Scholasti(iue, née le 2 décembre 1750, était la

soeur de Marie-Louise (iouin ; elle épousa, 20 octobre 1776, à Ste-Anne

de-la-Pérade, Modeste Hicher dit Laflèche, parent de Mgr Lallèche, évoque

des Trois-Rivières.

La sœur de l'évêque, épousa M. Lanouetla (Rivard) père de la sœur

Marie du Précieux Sang, une des sœurs Grises d'Otlawa où elle réside

actuellement.

(3) Dans la généalogie, on trouvera d'autres détails au sujet des fa-

Uiilles Saint-Germain, Berthelot, Badoau, Rivard, etc.
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Marie-Louise Cureux reçut son (éducation aux Urgulines et

à la Congr(5gation de Notre-Dame, de Québec. Elle se maria

avant l'âge de vingt ans, peu de temps après sa sortie du cou-

vent.

De ce mariage nacjuirent sept enfants :

—

Marie-Félicité,

Jean-François-Xavier,

Flavien,

Pierre-Tyéopliile,

Marie-Agathe,

Louis-de-Gonzague,

Euphrosine.

Tous vivaient lorsqu'elle est devenue veuve, le 9 décembre

1812. (Voir généalogie.)

« » » «

Jean-François- Xavier, l'aîné, et Louis-de-Gonzague, le pins

Jeune, firent leurs études au séminaire ; le premier devint prê-

tre et l'autre, avocat ; Flavien et Théophile, furent envoyés à

des académies ; l'un devint trésorier (1808 à 1812), et l'autre

ingénieur adjoint de la cité, (1828 à 1865).

» » » «

Marie-Félicité et Marie-Agathe reeurent leur éducation, au

couvent ; elles succombèrent toutes deux à une maladie de pou-

mons, la première sous 1830 et la dernière, le 1er octobn-

1 844 ; ni l'une, ni l'autre, n'étaient mariées. Euphrosine, la

jtlus jeune de ses filles et le dernier de ses enfants, mourut ti'ès

jeune de la picotte, peu de temps après le décès de Pierre-

Florent son père.

« « « »

Malgré les soins à donner à une nombreuse famille, madanic

l'ierre-Florent avait pour habitude de se rendre tous les matins

à la cathédrale ou h la chapelle du séminaire pour y assister à

la messe de six heures, excepté le dimanche, se faisant un

devoir ce jour-là d'entendre la grand'messe. De l'église elle

allait faire ses achats au marché de la haute ou de la basse-
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ville, même après avoir atteint ses soixaute-et-quinze ans.

Clia([ue mois, de 183G à 1844, pendant que George-Frëdt^-

ric, son petit-fils était au collège, elle se rendait à pied, avec

lui, le jeudi, (jour ordinaire de congé au collège, alors), jusqu'il

l'Hôpital-Général, sur la rive sud de la rivière 8t-0harles, pour

y visiter son fils Flavien, le troisième de ses enfants qui était

tombé malade, et qu'elle avait confié aux soins des religieuses

de cet établissement; cet hôpital est à une distance considéra-

ble du centre de la ville où elle résidait.

En allant à l'hôpital, madame Pierre Florent arrêtait, de

t ^mps à autre, pour se reposer, chez le Frère Louis, le dernier

des Récollets demeurant alors à Québec. ( Les Récollets, qui

furent les premiers missionnaires du Canada, arrivèrent à

(Québec en 1615 et continuèrent d'y rester après la cession

du Canada, 10 février, 1763, jusqu'à 1796 quand leur église

et leur couvent furent détruits par un incendie, circonstance

dont le gouvernement d'Angleterre profita pour s'emparer de

leurs propiiétés.
)

Le Frère Louis occui)ait une maison sur le côté nord de la

rue St-Valier, dans la partie ouest du faubourg 8t-Roch, et

avait un grand jardin où la grand'mère et le petit-fils allaient

([uelque-fois cueillir des fleurs et des fruits. C'est dans cette

maison (pie le " Drapeau de Carillon " fut trouvé par Louis de

(ionzague fils de Pierre-Florent, comme on le verra dans sa

l>iographie.

« « » «

Monseigneur Joseph Signay, treizième évêque de Québec

(où il est né le 8 novembre 1778, et devenu évêque à la mort

de Mgr. Pauet, le 14 février 1833,) était un des grands amis de

madame Pierre-Florent ; celle-ci l'avait connue dès le bas âge,

les deux familles ayant résidé dans le même quartier de la ville.

Il allait fréquemment lui rendre visite, ainsi que l'évêque

Pierre Flavien Turgeon, et beaucioup de prêtres et de notables

de la ville et des campagnes.

if
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Mgr. Cyprien Tanguay, auteur du dictionnaire Généalogi-

que de nos ancêtres, alors élève externe au petit séminaire,

ainsi que Gâorge-Frédéric Baillairgé (1), allait pres'^^ue tous les

jours chez elle.

Lorsque madame P. F. Baillairgé n'était pas occupée en

dehors, c'est elle (pii avec sa fille Marie-Agathe s'occupait du

service intérieur de la maison où elles résidaient avecLouis-de-

(ronzague, le plus jeune do la famille.

Ses moments de loisir étaient remplis, par la lecture des

journau.K, ou de quelques livres d'histoire ou de piété, ou par

la réception des visiteurs.

Perulant les neuf années que son petit fils a passées en

grande partie chez elle, de 1835 à 1844, il ne se rappelle pas

de l'avoir vue une seule fois, de mauvaise humeur, ou de l'a-

ir entendue gronder qui que ce soit, ou pfirler désavantageu-

seiuant de quelqu'un.

Elle est décédée, à Québec, le 12 juillet 1859, vivement re-

grettée par tous ceux (jui l'avaient connue, laissant trois en-

ants : — Jean-François-Xavier, Pierre-Théophile et Louis-de-

Gonzague ; ce dernier réside encore dans la ftiaison où elle

est morte.

Elle laissa cinq petits-enfants issus du mariage de Théophile

le seul de ses enfants qui se soit marié :—George-Frédéric,

Charles-Philippe, Cécile, Isabelle, et Hélène, tous mariés

excepté la dernière, et dont les enfants, alors au nombre de

quinze, sont aujourd'hui au nombre de quarante et un.

Puisse le souvenir de ses éminentes qualités de femme
chrétienne, lui survivre de génération en génération,

ARTICLE TROISIÈME

ENFANTS DE PIERRE-FLORENT BAILLAIRGÉ ET DE
MARIE-LOUISE CUREÏÏX DE ST-OERMAIN

1. Marie-Félicité—1790-1833 ; non mariée.

2. Jean-François-X(me7% prêtre—1798-1880,

(I) Mgr. Tanguay était entré au Collège 5 ans avant Or. F. Baillairgé.

11
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3. Flavien, assistant-trésorier de la cité de Québec — 1799-

1847 ; non marié.

4. rierre-T/tc^o^^/ii^c-Ferdinand, ingénieur-adjoint de la cité

de Québec—1801-1865. — Il épou«a Marie-Charlotte Janvrin

(fdle du lieutenant Richard Horsley de la marine royale d'An-

jçleterre), qui vit encore et dont il eut onze enfants.

5. Marie-Agathe — 1804-1844
; non mariée.

G. Louis-de-Gonzague, avocat, chevalier-commandeur de l'or-

dre de St-Grégoire le Grand. Il réside actuellement ( 1891
)

ù Québec ou il est né en 1808 ; non marié.

7. Eui)]n'osine, née vers 1812 ; elle meurt eu bas âge, de la

petite vérole.

ARTICLE QUATRIÈME

COMPAGNONS DE CLASSE DE PIERRE-FLORENT BAIL-
LAIRGÉ, AU PETIT SEMIiVAIRE DE aUEBEC EN

1784: CLASSE DE PHILOSOPHIE

1. Chs. Jos. Ant. Lefèvre Ducliouquette... Prêtre.

2. Joseph Orevier

3. Josti)h Portneuf Prêtre. •

4. L. Ambroise Lami Hubert Prêtre.

5. Louis Lelièvre Prêtre.

G. Jean B. Corbin

7. Pierre Bedard

8. Louis Bourdage

G. Pierre Joseph Gaguon Prêtre.

10. J. B. Boucher Belleville Prêtre.

11. Jos. C. Poulin de Courval Prêtre.

12. ô in-Baptiste Marchand Prêtre.

13. Joseph Poiré

14. Charles Genest Prêtre.

15. Jean Jacques Signay

1 G. Jean B. Gatien Prêtre.

17. Louis Dufresnay

18. Michel Masse Prêtre

19. Joseph Prévost

1
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20. Antoine Desforges Prêtre. •

21. J. B. Brnguière Bélair Prêtre.

22. Ren6 Coytenx. Prêtre.

23. L. Thibaudanx

24. Jean Noël Bernard

2 5. Michel F. Leclair Prêtre.

20. J. B. Augustin Marcheteau Prêtre.

27. Pierre-Florent lîaillairgé.

ARTICLE CINQUIÈME

LA BUCHE ET LE BUFFET

Pierre-Florent, comme nous l'avons dit, fut envoyé, le

25 septembre 1784, du séminaire de Québec au collège de

^[(Uitréal, pour y continuer ses études tliéologiques et pour y
enseigner les belles-lettres.

L'usage du collège était de ne chauffer les poêles iju'ii la

Toussaint. Cette année lii, l'hiver avait trouvé bon d'arriver

un mois à l'avance, ce qui n'accommodait, en aucune façon, les

écoliers.

Un jour, un liumaniste demande, à son professeur, la per-

mission d'aller chercher du bois. Monsieur Florent Jiaillargé

lui répond :

—
"'C'est impossible ; le règlement le défend ex-

pressément."

Mais, lui répondit l'élève :
—"vous nous aj)])renez dans notre

g amniaire, «^u'il n'y a pas de règle sans exception"—,"Soit :
—

allez-y, mais allez-y à vos risques et dépens.".

Plusieurs élèves partent et reviennent chargés ; mais, par

malheur, l'un d'eux, on rentrant, se heurte le ])ied contu-

le seuil de la porte, culbute et laisse tomber de ses bras " une

Itûche", nue malheureuse bûche, sur le idancher, justement iui-

dessus de la tête de l'abbé J. B. Curateau de la Blaiserie, le di-

recteur, qui occupait une chambre au-dessous.

Quehpies instants après, on entend frapper à la porte di- la

classe,—toc, toc, toc. Entrez :—Mr. Curateau j)araît en per-

sonne ; en voyant Li porte du poêle ouverte et deux écoliers
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s'efforçant d'y faire entrer la mortelle bûche, il comprit tout et

se trouva très mécontent. 11 s'en suivit un colloque assez

animé entre lui et le professeur ; celui-ci qui avait beaucoup de

vivacité, y mit un terme en laissant la classe. Quelques mois

plus tard, .le croyant point avoir de vocation ecclésiastique il

dit adieu à la soutane et retourna à Québec.

En arrivant à la maison paternelle, le premier bonjour

de Jean son père, fut de lui désigner un banc de l'atelier et de

le mettre au travail. Pierre-Florent accepta, bon gré, malgré,

les travaux de sa nouvelle profession.

Il travaillait déjà depuis quatre ans, lorsqu'il fit la connais-

saniîe de Melle Marie-Louise Cureux de Saint-Germain.

Marie-Louise demeurait avec son père et sa mère, à courte

distance, dans l'étage supérieur de la maison, dont le rez-

de-chaussée était occupé par Mr. Black, riche meublier, père de

l'honorable M. Black.

Pierre-Florent, n'ayant pas la permission de sortir le soir,

—

que les temps sont changés pour le pire—dit, un jour, èi son

père :
—

" si vous vouliez me le permettre, M. Black le meu-

blier me le permet, j'entreprendrais chez lui un meuble, un

buffet en acajou, très riche et très compliqué, auquel je tra-

vaillerai tous les soirs, ce qui me fera utiliser, avec profit, mes

soirées d'hiver.

Jean qui ne soupçonnait rien et qui ignorait entièrement la

"jeune brunctto," le lui permit sans peine. Voilà donc notre

jeune homme au comble de la joie, bien décidé à faire avec son

"buffet" ce qu'avait fait autrefois la "Déesse" de la fable

avec son voile. (1)

Pierre-Florent allant trop souvent faire la causette avec

madame et avec sa demoiselle, le buffet n'avançait guère, tant

et si bien ([u'à la fin madame de Saint-Germain, pour mettre un

terme à l'exécution du "buffet", dut intervenir. Ce terme fut

le mariage de mademoiselle Marie-Louise Cureux de Saint-

Germain avec monsieur Pierre-Florent Baillairgé.

! !
.1

(1) La Déesse un jour brodait une fleur de son voile, et le lendemain la défaisait,

et atati de jnnt-pn jour et par 1& trompa le Destin, qui lui avait dit que son amant devait
mourir aussi-tôt qu'elle achèverait de broder son voile.
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Le "biiffot" en (question, est eu la possession de Louis-de-

Gonzague leur fds et constitue le principal ornement de sa

salle à manger, dont il couvre tout un pan ; il est à ieux éta-

ges, avec panneaux bombés et entourés de bordures avec mou-

lures, le tout couronné par une corniche dont les saillies

décrivent des courbes élégantes, en sens inverse et à rossant. 11

compte plus d'un siècle aujourd'hui, et est aussi parfait que

s'il venait d'être achevé, quoi qu'il ait constamment servi à l'u-

sage journalier de la famille,

ARTICLE SIXIÈME

UN SINGULIER CADEAU

Madame Fhn-ent Baillairgé, avait une tante du nom de

Marie-Louise Cureux de St-Germain (1), jdus tard veuve L)u-

bergès.

Melle Louise, en 1774 (elle avait alors 38 ans) reçut en ca-

deau de j\I. Conefroy "fils de llobsrt Conefroy, navigateur, éta-

bli à Québec", un manuscrit de vingt pages portant cette ins-

cription :

—

1774

L'office de la Sainte FamillG Jésus, Marie et Joseph, à Ma-

demoiselle Louise Ciiveux, par son t rès iLumhle serviteur.

Conefroy.

Ce manuscrit dont l'écriture est très soignée, coni[)rend l'in-

troït, l'oraison, l'épître, le graduel, !>« prose, l'évangile, l'otTer-

toire, la secrète, la communion, la postcommunion, de l.i

messe, ainsi que les antiennes pour vêpres et trois hymnes.

Nous voyons par là dans (quelle pénurie de livres se trou-

vaient nos ancêtres onze ans après la cession du Canada à l'An-

gleterre.

Ce fait nous indiipie aussi la piété de nos ancêtres et la ])o-

(1) Marie-Louiso, n6o à (Jn61>oc, lo 10 jaiivinr 173i>, ôpniisa Boniard Uiiboriifô^, cliirur-

(îion au ni(>îno endroit, le 11 nov'iiiliip 1784 ; cHo no parait pas a\ ir laissé d'enfant, Ki'rnaril

l)uber(j;i''9 avait épouaô Madeleine Noël, & ^!t Pierre, ile d'Orléank le 14 févri' r 174(i ; et Cécil •

Pouliot, a St. Laurent, île d'Oléans le JO cet. 1771. \i\ i)reiniôre laissa 3 fiUeB et mourut à
St. Thomas le 23 octubro 1764; la suooade laissa une iillu ut un gardon.

12
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pularité, dès lors au Canada, de la dévotion à la Sainte Famille.

Ce livret est cousu dans une couverture dont l'extérieur est

en papier vert frappé, sur un fond doré (jadis). L'intérieur de

la couverture est en soie rouge.

Nous avons comparé cet office avec celui actuellement en

usage dans le diocèse de Montréal et nous avons constaté que

ce sont à peu près les mêmes prières.

ARTICLE SEPTIÈME

EXTRAITS BAPTISTAIRES (résumés)

ANTOINE CUREUX DE ST-GERMAIN

Né à Québec, le II janvier 1735, fils de Louis Cureux «le Si-Germain, et

fie Marie-Anne De la Roche. Parrain, Antoine Vicque de Sl-Geraiain ; mar-

raine, Doroliiée Payinent,femme de Michel De la Roche,']ui ne signent point.

— G. Delamotte, ptre.

Cet acte fût relevé le 12 janvier 1754, par Charles d'Youville Dufrosl,

l)lre, Vie. frère de Madame d'Youville.

PIERRE-FLORENT BAILLAIRGE

Né à Québec, le 29 juin 1761, lilsdeJean Baillairgé et de Marie-Louise

Parent. Parrain, Antoine-Florent Meignot; marraine, Marie-Thérèse Dubol,

qui signent.—J, F, Récher, pire, curé.

MARIE-LOUISE CUREUX DE ST-GERMAIN

Née à Québec, le 15 avril 1770, tille d'Antoine Cureux de St-Germain et

de Marie-Louise Gouin. Parrain, Joseph Cureux de St-Germain ; marraine,

Marie-Anne Cureux de St-Germain, qui signent.—Parent, ptre.

MARIE-ANGELF! CUREUX DE ST-GERMAIN

Née à Québec, le 3 novembre 1775, fille de Sr. Antoine Cureux de St-Ger-

main et de Marie-Louise Gouin. Parrain, Sr. Jean Antoine Panet, N. P.;

marraine, Marie-Anna Fortier,qui signent.—Auguste D. Hubert, fitre, curé.

MARIE-PÉLICITE BAILLAIRGE

Née à Québec, le 7 septembre 1790, fille de Sr. Pierre-Florent Baillairgé

et de Marie-Louise Cureux do St-Germain. Parrain, Sr. Jean Bail-

lairgé ; marraine, Marie-Louise Gouin épouse de Sr. Antoine Cureux de St-

Germain, qui signent.—J.B. Dubord, ptre. Vicaire.
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Article Huitième.

A PROPOS D'UNE VENTE D'ESCLAVES PAR DEUX
DE NOS ÂIEUX.

En janvier 1889, mon fils l'abbé F. A. Baillairg;*', rédacteuv

de l'Etudiant à Joliette, publiait dans ce journal, l'article sui-

vant :

—

" On parle beaucoup d'abolition de l'esclavage depuis quekpie

temps ; ce sera la gloire de 1888. Mgr. Lavigerie, évêque d'Alger,

puissamment encouragé par Léon XIII, organise partout la croi-

sade.

Nous nous sommes demandé si jamais il y avait eu des esclaves

au Canada.

La réponse en surprendra plusieurs.

L'esclavage a existé au Canada, sous la domination française et

sous la domination anglaise.

Les documents qui établissent cette conclusion, sont renfermés

dans le premier volume des mé .loires publiés par la société histori-

que de Montréal, en 1859.

Contentons-nous de faire deux extraits de la Gazette de Québec,

l'un du 18 mars, l'autre du 25 mars 1784 ; on y lit ce qui suit :

A vendre :
—"Une Négresse qui est présentement en ville. L'on

pourra s'adresser à madame Perreault pour le prix."

A vendre :
—"Un Nègre âgé d'environ 25 ans, qui a eu la petite

vérole. S'adresser à l'imprimeur."

Grâces à Dieu, cette plaie n'a jamais eu, chez nous, de vastes

proportions ; tout au contraire.

M, Louis-de-Gonzague Baillairgé, grand-oncle du rédacteur,

lui écrivit à propos de cet article :

—

" Mon cher abbé,

Voici un autre document :

—

C'est une vente faite ici à Québec, de deux Nègres, par deux de

nos aïeux ! Cureux de St-Germain, mon grand-oncle maternel et

Michel Fortier son beau-frère. Ainsi, que vous le vouliez ou que

vous ne le vouliez pas, nous sommes tous deux des descendants de

marchands d'esclaves à Québec. Il n'y a pas à regimber. Suit

l'extrait du document en question :

—
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"Par devant les notaires, .à Québec, y résidants, sousjfi, jo.^, hhxnt

l)résents, monsieur Joseph Cureux de Si Ciermain, (i) c vilaine de

navire, le présent, en cette ville, d'une part :

Kt monsieur Michel Fortier, négociant en cette ville, d'autre part.

Lesquelles susdites parties nous ont dit que par acte passé devant

les notaires soussignés, le 27 octobre 1768, le dit sieur Cureux au-

rait vendu au sieur Fortier deux Nègres moyennant quatre mille

schellings de la Province, que le dit sieur Cureux a reconnu par le

dit acte avoir reçus avant la passation du dit acte, etc.

Fait et passé à Québec, étude de Mtre Panet, l'un des notaires

soussignés.

"Signé" Panet et Sanguinet.

A vous,

L. DE G. B.\[[,LAniGÉ.

L'esclavage fut gradiielleiiieiit r boli dans lo Haut-Canada

par un acte de la législature passé 13 9 juillet, 1793, (|ui prohi-

bait l'importation des esclaves et ordonnait ([ue tous les enfants

issus d'esclaves, après cette date, seraient libres en atteignant

Tilge de vingt-cinq ans. L'esclavage existait à York (Toronto)

le 1er mars, 1811.

L'esclavage dans le Bas-Canaila, fut déclaré illégal par le

juge en chef Osgoode. en 1803.

L'esclavage fut complètement aboli, dans les Colonies Britan-

niques, ])ar l'acte du parlement impérial, le 1er août, 1834.

Voir l'acte 3, 4, Guillaume IV, chap. 73, sanctionné i\ Londres

le 28 août 1833.

Voir F.-A. McCord, p.p. 10 et 87.

'l'i

"(lit

:
•> Il

(1) Louis-Joseph Cureux de St-Oermain était lo pinquiiimo (ils -o Tiouis-Autoine ut 'le

Marie-Anne Laroche ( De la Roche ) et naquit ù, Québec le 20 janvier 1734.
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SUR LA MORT DE M. LE CURÉ HUBKRT ( 1 )

Par Pierre-Florent Baillairgé.

Mai 1792.

Pleure, Ville infortunée,

Le plus chéri des Pasteurs
;

Sa mort trop prématurée

Doit attendrir tous les cœurs
;

A nos yeux, sur cette plage,

A la vue de nos remparts,

Nous avons perdu le gage

Qui fixait tous nos regards.

IL

Ses cris frappent le rivage,

L'écho voisin les redit,

Il tombe, il est à la nage.

Il perd sa force, il périt
;

O ciel, le coup que tu lances,

Nous est dur à support" 1

Mais, soumis à ta vengeance.

Nous voulons ta volonté.

IIL

Si l'auguste sanctuaire.

De notre temple sacré.

Possédait ce tendre père.

Ce modèle de bonté.

Notre douleur soulagée

Irait dans ce saint séjour.

Pleurer sur son mausolée.

Sa charité, son amour.

IV.

Vos brebis sont dispersées
,

Cher Hubert, où êtes-vous ?

Dans les plus sûres vallées.

Elles redoutent les loups
;

Leur voix plaintive, touchante.

S'entremêle à des sanglots,

Leur vie est presque mourante
Et vous demande au troupeau.

V.

Le pauvre pleure son père,

L'aveugle, son seul ai)pui j

La veuve sent la misère

Que sa perte lui produit
;

L'orphelin gémit, s'attriste
;

Le malade, dans son lit.

Trouve son sort le plus triste,

Puisqu'Hubert n'est plus pour lui.

VI.

Prisons, vos fers et vos chaînes

Ont perdu leur destructeur
;

Vos épaisses voûtes, même.
En ont frémi de douleur

;

La mort ne pouvait prétendre

Aucun droit sur l'accusé.

Tant son cœur flexible et tendre

Exigeait qu'il fut sauvé !

VII.

On a vu. par ses prières.

Fléchir îe grand Carleton,

Haldimand, quoique sévère,

Accorder tout en son nom :

Grand prince Edouard, vous-

[ même,
N'avez-vous pas accordé

A ce i)asteur que tous aiment.

Le pardon d'un accusé ?

VIII.

Père des miséricordes,

Père seul de l'orphelin,

Que ta bonté nous accorde

Un pasteur, un autre saint
;

Dans ce séjour d'allégresse.

Partage de tes élus,

Qu'Hubert loue sans cesse

Tes bontés et tes vertus.

Antoine et <U'

(1) Auguste-David Hubort,nô ft, Qu6b>o,lo 1 5 février 1751, fiU il(! Charles Itubert et do Cliar-

lotte Thil)aut ; ordonné le 2(i février 1774 ; dessert la Pointi'-l,évis et Saint-Henri de Ijaiizoïi

en 1774 ; ouré de Québec 1775 à 1702 ; noyé prés l'île d'Orléans, le 21 mai 17112 ; trouvé le U

juin et inhumé dans la chapelle do la Sainte- Famille, à la catliédrale ( basiliciue ), do (Québec.

tion épitaphe est près de la porte de la chapelle de la Sainte-Famille.
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CINQUIEME GENERATION (fin)

:!,! CHAPITEE QUATEIEME

MARIE -ANNE SAIILAIRGË

( Onzième et dernier enfant de Jean Baillairgé II
)

et

JOSEPH GIROUARD, son époux

Marie-Anne Baillairgé naquit à Québec, le 30 avril 1765 ; elle

épousa Joseph Girouard II, jeune architecte, fils de Joseph Gi-

rouard I, un marin de l'Acadie, (Nouvelle-Ecosse), le 5 février

1793-

De ce mariage sont issus trois enfants :—Jean-Joseph, Ange le et

Marie-Félicité.

Jean-Joseph dans son mémoire manuscrit à leur sujet, nous dit :

—

"Marie-Anne Baillairgé, ma mère, la plus jeune de la famille,

était restée chez mon grand-père Jean à Québec ; elle avait 28 ans,

lorsque celui-ci lui donna pour mari, Joseph Girouard qu'il affection-

nait beaucoup et en qui il avait rémarqué d'excellentes dispositions.

Mon père, le plus jeune de la famille Girouard, était né à Qué-

bec, vers 1773 ; il ne voulut point s'exposer au même sort que son

père et ses deux frères qui étaient tous marins et se noyèrent,

et quoiqu'il eut peut-être préféré la marine à toute autre occupation,

ma grand'mère Girouard le plaça dans l'atelier de mon grand-père

Baillairgé avec lequel il est resté jusqu'à son mariage avec ma mère,

le 5 février 1793.

Il se livra ardemmeht au travail, et s'occupa principalement d'ar-

chitecture et de travaux nautiques. C'est lui qui construisit les an-

ciens quais de M. Suter, de M. Lymburner et autres ; et il était en
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voie de faire sa fortune, protégé et encouragé qu'il était par tout ce

qu'il y avait de négociants et de propriétaires riches et entrepre-

nants dans Québec, quand le Bon-Dien en décida autrement.

Un dimanche, 8 sept. i8oo, qu'il revenait de la messe, il rencon-

tra quelques amis qui lui proposèrent une promenade en bateau
;

il refusa d'abord, disant que sa femme serait peut-être inquiète,

mais ils lui représentèrent qu'ils ne seraient pas longtemps dans leur

excursion, qu'ils reviendraient à bonne heure, et, qu'au surplus, cela

lui éviterait un voyage qu'il lui aurait fallu faire au Foulon, où

il avait fait venir quantité de bois de construction.

Ils réussirent enfin à l'emmener et à le faire monter à bord de

leur petit voilier ponté ; on hissa les voiles et pendant que celles-ci,

gonflées par un vent alizé, entraînaient leur petite embarcation à tra-

vers les eaux agitées du fleuve, chacun s'amusait avec un joyeux en-

train comme des 'écoliers en vacances.

Mon père cependant ne paraissait point prendre part à la joie

commune ; on le vit s'écarter de ses joyeux compagnons, et s'ap-

puyer pensif sur les bastingages du vaisseau.

Ses compagnons l'appelèrent plusieurs fois, sans qu'il voulut ré-

pondre à leurs sollicitations. Toujours comme plongé dans une mé-

lancolie profonde, il semblait être étranger à tout ce qui se passait

devant lui, se balançant doucement le dos tourné à l'eau. Tout-à-

coup, les pieds lui manquèrent et il tomba à la renverse dans le St.

Laurent. Comme il était excellent nageur, il se soutint longtemps

à ' \ surface de l'eau, criant qu'on lui jetât un câble ou un morceau

de bois ; mais les gens du bateau perdirent la tête, courant de la

poupe à la proue, coupant 1er, manœuvres et faisant des efforts inu-

tiles et inopportuns ; mon père,, après avoir lutté pendant près d'une

demi-heure, perdit enfin ses forces et disparut.

Le soir, ma pauvre mère ne le voyant pas arriver, fit des recher-

ches et ne put obtenir de renseignements : c'était à qui ne vien-

drait pas lui annoncer cette terrible nouvelle ; le lendemain, ayant

su, ie ne sais comment, ou se doutant qu'il avait fait quelqu'excur-

sion avec des amis, elle m'envoya sur les quais en demander

des nouvelles
;
j'avais alors cinq ans.

Je . artis en pleurant, car ma mère ne cessait de pleurer, et j'allai

avec empressement prendre des Informations. Je demandais à tous

ceux que je rencontrais :
—" Avez-vous vu papa " ? ou "Savez-vous

où est papa ?"
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Les uns ne me répondaient pas ; les autres, me voyant pleurer,

me prenaient clans leurs bras, avaient les larmes aux yeux et

n'osaient m'apprendre que j'éiais orphelin, car alors, tout le monde

le savait, avec certitude, excepté ma mère. Enfin je revins à la

maison, sans pouvoir lui apporter de nouvelles certaines.

Mais un instant après, mon oncle Pierre-Florent Baillairgé vint

remplir, auprès de sa sœur, la triste tâche de lui apprendre qu'elle

était veuve, de la veille.

O mon Dieu ! je me rappelle la désolation de ma pauvre mère.

Combien de pleurs nous versâmes avec elle, moi, ma sœur Angèle

qui n'avait alors que quatre ans et ma sœur Félicité, d'un an plus

jeune.

Ma mère restait donc veuve avec trois jeunes enfants, sans fortu-

ne et avec des embarras de tout genre.

Mon père avait des entreprises considérables, un grand nombre

d'ouvriers et d'hommes à son service, des comptes à régler avec di-

verses personnes. Je ne sais trop comment mes oncles s'y prirent

pour l'aider : tout ce dont je me souviens, c'est qu'ils firent conti-

nuer quelques ouvrages. J'ai su aussi que les hommes ayant

négligé de mettre des amarres aux cageux, (radeaux) de bois que

mon père avait au Foulon, les cageux furent emportés à la dérive et

tout fut perdu. Il y en avait pour une somme considérable.

Le corps de mon père fut trouvé à St.-Vallier, quinze lieues en bas

de Québec, et y fut enterré le i6 septembre i8oo, par Joseph-Marie

Vézina le curé du lieu.

Mon infortunée mère passa l'hiver dans la maison des héritiers

Maillon qu'occupait mon père, rue du Sault-au-matelot, dans

la basse-ville de Québec, afin de faire terminer des ouvrages ina-

chevés dans la boutique.

Puis nous allâmes chez mon grand-père Jean Baillairgé, II,

où nous demeurâmes 5 ans, jusqu'à sa mort en Sept, 1805.

Après la mort de mon grand -père, mon oncle et ma tante Létour-

neau (Marie-Françoise-Antoinette Baillairgé,) nous logèrent dans

les mansardes de leur maison; c'est alors que je fis ma première com-

munion en 1806 à l'âge d'environ onze ans, sous M. Paré vicaire de

Louis-Joseph Desjardins (Desplantes) alors curé de Québec, (i)

A cette époque J.-B. Gatien était curé de la paroisse Ste.-Famille

I

''i!:'!|

0) SécAdé lo '^1 août 1818, ù 82', ans et iuhumé dans l'église de l'H6tel Dieu dont il fut

chopelain de 1«U7 i> 1836.
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revins a la

dont il fut

de l'île d'Orléans ; il était un ancien ami de la famille, et très intime

de mon grand-père ; comme il avait perdu sa mère et n'avait per-

sonne pour gouverner sa maison, il demanda ma mère qui, sur l'avis

de la famille, accepta ses offres.

L'île d'Orléans est une des plus belles campagnes du district de

Québec ; ses côtes sont belles et très poissonneuses. Elle est divi-

sée en cinq paroisses, St.-Pierre et Ste. -Famille, au Nord, St. -Lau-

rent et St. -Jean, au Sud, et St. -François vers l'extrémité P^st.

Au temps dont je parle, Mr. Gatien était curé à Ste. -Famille,

(1789 à 1806) ;
Joseph-Marie Boissonnault à St.-Pierre, (1794 à

1S13I ; Pierre-Bernard de Borniol, à St.-Laurent, (1798 à 1818)
;

Jean-Marie Fortin à St.-Jean, (1800 à 1822) ; et Joseph Gagnon

à St.-François, (1797 à 1806).

Les mœurs des habitants de ces parages,étaient d'une grande pu-

reté
;

j'amais on n'y entendait parler de désordres, et je n'ai jamais

vu de gens plus religieux. De mon temps, (1806), il n'y avait dans

l'île, ni médecin, ni marchand, ni notaire. Qu'avait-on besoin du

dernier?

La plupart du temps, les biens se transmettaient de père en

fils ; tout au plus, un testament que le père de famille allait fiiire à

Québec, en faisant son marché, et voilà tout. Un médecin eut été

encore plus inutile ; les sœurs du couvent de la Congrégation

avaient quelques spécifiques dont elles ne faisaient ni commerce, ni

mystère
;

puis un ramancheur tenait lieu de chirurgien. Le mar-

chand n'y aurait pas, non plus, fait fortune ; on s'habillait des

étoffes, du pays, fabriquées à la maison ; et quant au peu d'articles

nécessaires, outre cela, on les achetait à Québec, quand on y allait

vendre ses grains, son beurre et ses autres produits.

Cette innocence de mœurs excluait naturellement toutes ces pro-

fessions qui vivent des malheurs ou des vices de la société.

Les choses sont bien changées aujourd'hui.

Quoiqu'il en soit, nous ne pûmes jouir longtemps d'une re.':idence

si agréable. L'évêque de Québec, Mgr. Plessis, ordonna à Mr.

Gatien d'aller prendre le gouvernement de la cure de Sainte-Anne

des Plaines, (Mascouche), dans le district de Montréal, en 1S06.

Nous rencontrâmes, e.. cet endroit, une tante Marie-Anne Gi-

rouard, que nous n'avions jamais connue ; c'était la sœur de mon
père, qui s'était mariée avec un nonnné Ollier. Ils eurent

plusieurs enfants dont un seul survit (1S53), et s'appelle Moïse.
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nom qui lui fut donné parce qu'il fut sauvé des eaux, comme on

l'explique dans la biographie de J. J. Girouard.

Nous demeurâmes environ quatre ans à Sainte-Anne-des-Plaines,

c'est-à-dire, jusqu'en i8io lorsque M. Gatien fut nommé à la cure

de Saint- Eustache [Rivière du Chône], où il est décédé, le i6 aofit

1821, à l'âge de cinquante sept ans.

De 1810 à 1821, madame Joseph Girouard demeura avec ses en-

fants Angèle, Félicité, et partie du temps avec moi, chez notre pro-

tecteur le curé Gatien.

En 181 1, je partis pour aller étudier le notariat chez Joseph

Maillon, notaire à Sainte-Geneviève de Montréal, puis je revins

])our temiiner ma cléricature chez le notaire Gagné à Saint-Eusta-

che où je reçus, enfin, mon diplôme de notaire, le 13 juin 18 16."

Le 23 novembre 1818, le jeune notaire épousa Marie-Louise, une

des trois sœurs du curé Félix de Saint-Benoît où il s'était établi pour

l'exercice de sa profession, en juillet 1816.

Félicité la plus jeune des enfants, née à Québec en 1797 se

maria en février 1820, chez le curé Gatien, avec Ignace Dumouchel

marchand de Saint-Joachim dans la paroisse de Sainte-Scholasti-

que ; elle est décédée à Saint-Benoît, le 28 mai 1822, quarante jours

après la naissance de ses enfants jumeaux, Alfred Dumouchel qui

réside avec sa femme (Flavie-Olive Lemaire), à Saint-Benoît (1891)

et Virginie qui réside avec son mari Isidore Poirier (autrefois dç

Saint-Benoît) à Marinette dans l'état du Wisconsin. Alfred eut trois

fils dont un, Joseph, survit ; il est professeur de musique, à Grand-

Rapids, état du Michigan. Virginie a eu sept enfants dont deux,

Joseph-Edmond et Evelina, résident à Troy, état de New-York.

Angèle Girouard, née en 1796, au même endroit que sa sœur et

son frère, continua de résider avec sa mère, jusqu'à la mort du curé

Gatien, en 182 1.

Marie-Anne leur mère, après le décès de ce prêtre vénérable qui

avait tant fait pour elle et ses enfants, alla avec sa fille Angèle, rési-

der chez son fils le notaire Jean-Joseph, à Saint-Benoît où elle

est décédée, le 6 mai 1835.

Angèle ne s'est pas mariée ; elle est morte, le 23 juin 1835, envi-

ron deux mois après sa mère avec qui elle est toujours restée, lui

prodiguant tous les soins qu'une mère peut attendre d'un enfant qui

lui est dévoué.
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